
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_025
OBJET : Fixation des taux de fiscalité directe locale pour 2023

Exposé

Selon l’article 1639 A du Code général des impôts, les collectivités locales et organismes
compétents  font  connaître aux services  fiscaux,  avant  le  15 avril  de  chaque année,  les
décisions relatives aux taux des impositions directes perçues à leur profit.

Globalement, le budget primitif 2023 a été construit sur une hypothèse de progression des
bases  fiscales  de  7,1 %  (actualisation  législative),  ainsi  que  de  0,5 %  d’augmentation
physique sur les bases de foncier bâti.

La Communauté d’Agglomération du Cotentin a reçu l’état fiscal N°1259 portant notification
des produits prévisionnels pour 2023.

Concernant les taxes foncières, les bases sont en progression de 7,4 % sur le foncier bâti et
7 % sur le foncier non bâti, pour un produit respectif de 9,2 et 1,4 M€.

La  loi  de  finances  pour  2020  a  supprimé  la  Taxe  d’Habitation  (TH)  sur  les  résidences
principales. 80 % des foyers fiscaux ont bénéficié d’un dégrèvement de 30 % en 2018, puis
65 % en 2019, et 100 % en 2020. Pour les 20 % restants, l’allègement a été de 30 % en
2021, 65 % en 2022 et sera de 100 % en 2023. En contrepartie de la perte de recette, la
Communauté d’Agglomération du Cotentin perçoit une fraction du produit national de TVA,
notifiée à hauteur de 27,4 M€ pour 2023.

Si la Taxe d’Habitation sur les résidences principales est définitivement supprimée pour tous
les  contribuables  en  2023,  la  Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin  continue  de
percevoir la Taxe d’Habitation (TH) sur les résidences secondaires. Depuis 2020, le taux de
TH était figé à sa valeur de 2019, soit 12,50 % jusqu'en 2022 inclus. A compter de 2023, le
taux de TH peut à nouveau être voté et modulé par les collectivités locales en référence à
l’article  1636 B sexies du CGI.  A taux constant  et  tenant  compte d’une progression des
bases de 7,1 %, le produit s’élève à 3,3 M€ pour l’année 2023.

Enfin, concernant la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE), les bases progressent de
7,2  %.  Conformément  au  débat  d’orientation  budgétaire,  il  est  proposé  d’appliquer  la
majoration spéciale de CFE, faisant  porter  le taux de 23,67 à 25 %, pour un produit  de
34,8 M€ en 2023.

En contrepartie,  afin  d’en limiter  l’impact,  il  est  proposé  de diminuer  d’autant  les  bases
minimum de CFE à hauteur de 5,62 % (délibération distincte).
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Taux 2022 Taux 2023
Variation
des taux

2023/2022

Variation des
bases

2023/2022

Produit
attendu 2023

TF 3,53 % 3,53 % 0,00 % 7,4 % 9 224 455
TFNB 12,50 % 12,50 % 0,00 % 7,0 % 1 443 875

TH 12,50 % 12,50 % 0,00 % 7,1 % 3 312 272
CFE 23,67 % 25,00 % 5,62 % 7,2 % 34 776 000

 

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code général des impôts, et notamment les articles 1638 et 1636 B decies,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 163 - Contre : 0 - Abstentions : 10) pour :

- Maintenir le taux de la Taxe Foncière sur les propriétés bâties et le fixer à 3,53 %,

- Maintenir  le  taux de  la  Taxe  Foncière  sur les propriétés non bâties et  le  fixer  à
12,50 %,

- Maintenir  le taux de la  Taxe d’Habitation (résidences secondaires et autres locaux
meublés non affectés à l’habitation principale) et le fixer à 12,50 %,

- Appliquer la majoration spéciale de la Cotisation Foncière des Entreprises et fixer le
taux de CFE à 25,00 %,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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